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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Rouen, le 4 octobre 2016

Affaire suivie par Mme LANGLOIS
Tél. 02 32 76 53 93
Fax 02 32 76 54 62
Mél. sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr

Arrêté n° A 2016-495 du 4 octobre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection provisoire

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le directeur des manifestations publique de la Ville de Rouen
en date du 14 septembre 2016 située(e) Hôtel de Ville - Place Général de Gaulle à ROUEN, en
vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  temporaire  entre  le
26 septembre au 25 novembre pour la Foire Saint Romain situé(e) Esplanade Saint Gervais à
ROUEN.

Vu les  avis  favorables  émis  par  les  membres  de  la  commission  départementale  de
vidéoprotection exceptionnelle de la Seine- Maritime du 28 et 29 septembre 2016 par courriels ;
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CONSIDERANT :

que conformément au code de la sécurité intérieure et aux décrets susvisés, l’installation d’un système
de vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la

circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux

particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants
ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions,
de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ; la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur dans la mesure où la Foire
Saint Romain situé(e) Esplanade Saint Gervais à ROUEN entre le 26 septembre au 25 novembre 2016
et qu’il est nécessaire de prévoir toutes les mesures permettant d’assurer l’ordre et la sécurité publics ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

 
Article 1er – Le directeur des manifestations publique de la Ville de Rouen  est autorisé(e) entre le
entre le 26 septembre au 25 novembre 2016, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0744.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

L’affichette  d’information  du  public  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra  et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro
de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la
demande.

Article  3  -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le directeur départemental de
la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la Ville de Rouen.

Fait à Rouen, le 4 octobre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et  délais  de recours -  Conformément aux dispositions des articles  R.  421-1 à R.  421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-477 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire BARCLAYS BANK en date du 20 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-112 du 20 mai 2011 autorisant le responsable sécurité
de l’établissement  bancaire BARCLAYS BANK  situé(e)  183,  Avenue Daumesnil  à  PARIS
(75575),  en vue d’être  autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 103, Avenue Foch au HAVRE (76600) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le responsable sécurité  de l’établissement  bancaire BARCLAYS BANK  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0327.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2011-112 du 20 mai 2011
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire BARCLAYS BANK.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-481 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de renouvellement  du système présentée par  le  directeur  territorial
sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE en date du 9 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2009-158  du  24  décembre  2009  autorisant le  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE sis(e) 6, Boulevard
de  la  Marne  à  ROUEN  (76000),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection  sur  le  site  de  l’agence  bancaire  situé(e)  1,  Bis  rue  Sablée  à  ROUEN
(76100) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-08-01-064 - Demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement de
l'agence bancaire de la POSTE situé(e) 1, Bis rue Sablée à ROUEN. 14



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA
POSTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0400.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2009-158  du
24 décembre 2009 susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-483 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de renouvellement  du système présentée par  le  directeur  territorial
sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE en date du 9 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°  A 2002-20 du 22 mai  2002 autorisant le directeur  territorial
sûreté  de l’établissement  de l’agence bancaire  de LA POSTE  sis(e)  6,  Boulevard  de la
Marne  à  ROUEN  (76000),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur le site de l’agence bancaire situé(e) 14 Ter rue de la Corderie à YVETOT
(76190) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA
POSTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0398.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11 –  Le présent  arrêté  abroge l’arrêté  préfectoral  n° A 2002-20 du 22 mai  2002
susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur territorial sûreté de
l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-478 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de renouvellement  du système présentée par  le  directeur  territorial
sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE en date du 25 avril 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2004-56  du  28  septembre  2004  autorisant le  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE sis(e) 6, Boulevard
de  la  Marne  à  ROUEN  (76000),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection  sur  le  site  de l’agence bancaire  situé(e)  2,  ZA de  la  Vallée  à  FECAMP
(76404) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA
POSTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0261.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2004-56 du 28 septembre 2004
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-479 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de renouvellement  du système présentée par  le  directeur  territorial
sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE en date du 9 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-189 du 16 juin 2010  autorisant le directeur territorial
sûreté  de l’établissement  de l’agence bancaire  de LA POSTE  sis(e)  6,  Boulevard  de la
Marne  à  ROUEN  (76000),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection  sur  le  site  de  l’agence  bancaire  situé(e)  20/22  rue  Georges  Braque  à
MONTIVILLIERS (76290) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA
POSTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0396.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2010-189 du 16 juin 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-484 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de renouvellement  du système présentée par  le  directeur  territorial
sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE en date du 9 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-253 du 23 juin 2010 autorisant le directeur territorial
sûreté  de l’établissement  de l’agence bancaire  de LA POSTE  sis(e)  6,  Boulevard  de la
Marne  à  ROUEN  (76000),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection  sur  le  site  de  l’agence  bancaire  situé(e)  5,  rue  Stalingrad  à  DIEPPE
(76230) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA
POSTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0397.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2010-253 du 23 juin 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-480 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de renouvellement  du système présentée par  le  directeur  territorial
sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE en date du 9 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2013-455  du  19  décembre  2013  autorisant le  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE sis(e) 6, Boulevard
de  la  Marne  à  ROUEN  (76000),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur le site de l’agence bancaire situé(e) Route de Vergetot à CRIQUETOT
L’ESNEVAL (76280) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA
POSTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0401.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2013-455 du 19 décembre
2013 susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur territorial sûreté de
l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-482 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de renouvellement  du système présentée par  le  directeur  territorial
sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE en date du 9 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-190 du 16 juin 2010 autorisant le directeur territorial
sûreté  de l’établissement  de l’agence bancaire  de LA POSTE  sis(e)  6,  Boulevard  de la
Marne  à  ROUEN  (76000),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection  sur  le  site  de  l’agence  bancaire  situé(e)  Zone  de  la  Prévotière  à  BOIS
GUILLAUME (76230) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA
POSTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0399.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2010-190 du 16 juin 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
territorial sûreté de l’établissement de l’agence bancaire de LA POSTE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-485 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  renouvellement  du  système  présentée  par  le  gestionnaire  des
moyens  de l’établissement de l’agence bancaire de la SOCIETE GENERALE en date du
16 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-305 du 23 septembre 2011 autorisant le gestionnaire
des moyens  de l’établissement  de l’agence bancaire de la  SOCIETE GENERALE  sis(e)
2, Place Léon Meyer au HAVRE (76600), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur le site de l’agence bancaire situé(e) 265, rue Aristide Briand au HAVRE
(76600) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le gestionnaire des moyens  de l’établissement  de l’agence bancaire de la
SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0505.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-305 du 23 septembre
2011 susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gestionnaire
des moyens de l’établissement de l’agence bancaire de la SOCIETE GENERALE.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-471 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-340  du  6  octobre  2010  autorisant  le  responsable
sécurité  de  l’établissement  bancaire  CREDIT  DU  NORD  situé(e)  9,  rue  du  Donjon  à
ROUEN, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 132, Route de Paris à MESNIL ESNARD (LE) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0283.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-340 du 6 octobre 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-469 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-342  du  6  octobre  2010  autorisant  le  responsable
sécurité  de  l’établissement  bancaire  CREDIT  DU  NORD  situé(e)  9,  rue  du  Donjon  à
ROUEN, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 14, rue des Martyrs à ELBEUF ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0285.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-342 du 6 octobre 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-468 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-336  du  6  octobre  2010  autorisant  le  responsable
sécurité  de  l’établissement  bancaire  CREDIT  DU  NORD  situé(e)  9,  rue  du  Donjon  à
ROUEN, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 1680, rue de la Haie à BOIS GUILLAUME ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0286.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-336 du 6 octobre 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-467 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 4 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2009-76 du 20 juillet 2009 autorisant le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD situé(e) 9, rue du Donjon à ROUEN, en vue
d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  situé(e)
2, Place Guillaume le Conquérant à EU ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0263.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2009-76 du 20 juillet  2009
susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable sécurité de
l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-475 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2010-275 du 22 septembre 2010 autorisant le  responsable
sécurité  de  l’établissement  bancaire  CREDIT  DU  NORD  situé(e)  9,  rue  du  Donjon  à
ROUEN, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 21, Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY (LE) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0279.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-275 du 22 septembre
2010 susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-473 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-7 du 9 février 2011 autorisant le responsable sécurité de
l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  situé(e) 9, rue du Donjon à ROUEN, en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site situé(e) 24, Place de
la République à MONTVILLE ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0281.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11 –  Le présent  arrêté  abroge l’arrêté  préfectoral  n° A 2011-7 du 9  février  2011
susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable sécurité de
l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-474 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-8 du 9 février 2011 autorisant le responsable sécurité de
l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  situé(e) 9, rue du Donjon à ROUEN, en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site situé(e) 31, rue Jean
Maillard à PAVILLY ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0280.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11 –  Le présent  arrêté  abroge l’arrêté  préfectoral  n° A 2011-8 du 9  février  2011
susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable sécurité de
l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-476 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-337  du  6  octobre  2010  autorisant  le  responsable
sécurité  de  l’établissement  bancaire  CREDIT  DU  NORD  situé(e)  9,  rue  du  Donjon  à
ROUEN, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 356, Route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0278.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-337 du 6 octobre 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-472 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-333  du  6  octobre  2010  autorisant  le  responsable
sécurité  de  l’établissement  bancaire  CREDIT  DU  NORD  situé(e)  9,  rue  du  Donjon  à
ROUEN, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 68, rue Jeanne d’Arc à ROUEN ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-08-01-055 - Demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement de
l'agence bancaire du CREDIT DU NORD situé(e) 68, rue Jeanne d'Arc à ROUEN. 78



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0282.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-333 du 6 octobre 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-470 du 1er août 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD en date du 6 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-335  du  6  octobre  2010  autorisant  le  responsable
sécurité  de  l’établissement  bancaire  CREDIT  DU  NORD  situé(e)  9,  rue  du  Donjon  à
ROUEN, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le  site
situé(e) 8, rue de Sotteville à ROUEN ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0284.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-335 du 6 octobre 2010
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement bancaire CREDIT DU NORD.

Fait à Rouen, le 1er août 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-494 du 21 juillet 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  renouvellement  du  système  présentée  par  le  responsable
d’exploitation de l’établissement DECATHLON MONTIVILLIERS en date du 21 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2011-128  du  20  mai  2011  autorisant  le  responsable
d’exploitation de l’établissement DECATHLON MONTIVILLIERS situé(e) Centre Commercial
Le Grand Havre - Zac de la Lézarde à MONTIVILLIERS en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un système de vidéoprotection sur le site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable d’exploitation de l’établissement DECATHLON MONTIVILLIERS
est  autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0515.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
15 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2011-128 du 20 mai 2011
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
d’exploitation de l’établissement DECATHLON.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-487 du 21 juillet 2016 

portant renouvellement d’un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le directeur Général de
l’établissement de SA FORGES THERMAL - CASINO FORGES LES EAUX en date du 25
avril 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2011-396  du  23  septembre  2011  autorisant  le  directeur
Général  de l’établissement  de SA FORGES THERMAL -  CASINO FORGES LES EAUX
situé(e) Avenue des Sources à FORGES LES EAUX, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection à l’intérieur du périmètre par les adresses suivantes : 

- Avenue des Sources,
- Rue Jacques Hébertot.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;
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CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;

que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Article 1er – Le directeur Général de l’établissement de SA FORGES THERMAL - CASINO
FORGES LES EAUX  est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0345.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2  - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
28 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
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directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-396  du
23 septembre 2011 susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur  Général  de
l’établissement de SA FORGES THERMAL - CASINO FORGES LES EAUX.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-07-21-120

Demande de renouvellement d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement du CASINO

DE SAINT VALERY EN CAUX à l'intérieur du périmètre

pour les adresses suivantes :

- rue le Perrey,

- Parking du Casino.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-07-21-120 - Demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement du
CASINO DE SAINT VALERY EN CAUX à l'intérieur du périmètre pour les adresses suivantes :
- rue le Perrey,
- Parking du Casino.

93



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-488 du 21 juillet 2016 

portant renouvellement d’un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  renouvellement  du  système  présentée  par  le  président  de
l’établissement de CASINO DE SAINT VALERY EN CAUX en date du 20 avril 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2010-316  du  5  octobre  2010  autorisant  le  président  de
l’établissement  de CASINO DE SAINT VALERY EN CAUX  situé(e)  Promenade Jacques
Couture à SAINT VALERY EN CAUX, en vue d’être autorisé(e)  à exploiter un système de
vidéoprotection à l’intérieur du périmètre par les adresses suivantes : 

- rue le Perrey,
- parking du casino,

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;
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CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;

que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Article 1er – Le président de l’établissement de CASINO DE SAINT VALERY EN CAUX est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0229.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2  - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
28 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
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directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-316 du 5 octobre 2010
susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président de l’établissement
de CASINO DE SAINT VALERY EN CAUX.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-07-21-118

Demande de renouvellement d'un système de

vidéoprotection sur le site de l'établissement FLUNCH

situé(e) 105, Avenue des Canadiens à DIEPPE.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-486 du 21 juillet 2016 

portant renouvellement d’un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  renouvellement  du  système  présentée  par  le  directeur  de
l’établissement de FLUNCH en date du 26 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2011-176  du  6  juillet  2011  autorisant  le  directeur  de
l’établissement de FLUNCH situé(e) 105, Avenue des Canadiens à DIEPPE, en vue d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :
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● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;

que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Article 1er – Le directeur de l’établissement de FLUNCH est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0359.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2  - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-07-21-118 - Demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement
FLUNCH situé(e) 105, Avenue des Canadiens à DIEPPE. 99



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-176 du 6 juillet  2011
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement de FLUNCH.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-493 du 21 juillet 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le responsable sécurité
de l’établissement H&M FRANCE en date du 14 juin 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-199 du 7 juillet 2011 autorisant le responsable sécurité
de l’établissement H&M FRANCE sis(e) 16-18 rue du Quatre Septembre à PARIS (75002),
en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système de  vidéoprotection  sur  le  site  situé(e)
Quai Frissard - Docks Vauban au HAVRE (76600) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable sécurité de l’établissement H&M FRANCE est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0440.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
7 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2011-199 du 7 juillet  2011
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
sécurité de l’établissement H&M FRANCE.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-489 du 21 juillet 2016 

portant renouvellement d’un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  renouvellement  du  système  présentée  par  le  directeur  de
l’établissement de HOTEL IBIS Centre Rive Gauche Saint Sever en date du 17 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A  2011-154  du  5  juillet  2011  autorisant  le  directeur  de
l’établissement  de HOTEL IBIS Centre Rive Gauche Saint  Sever  situé(e)  44,  rue Amiral
Cécille à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur
son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;

que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Article  1er  – Le directeur  de l’établissement  de HOTEL IBIS Centre  Rive Gauche Saint
Sever est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0333.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2  - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-154 du 6 juillet  2011
susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement de HOTEL IBIS Centre Rive Gauche Saint Sever.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-492 du 21 juillet 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le directeur réseau vente
de l’établissement MAXITOYS en date du 4 mars 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2010-297  du  23  septembre  2010  autorisant  le  directeur
réseau  vente  de  l’établissement  MAXITOYS  sis(e)  91,  Route  de  Guebwiller  à
KINGERSHEIM (68260), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection
sur le site situé(e) Centre Commercial Leclerc - Voiles de Saint Léonard - Route du Havre à
SAINT LEONARD (76400) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur réseau vente de l’établissement MAXITOYS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0292.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
15 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2010-297  du
23 septembre 2010 susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
réseau vente de l’établissement MAXITOYS.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-491 du 21 juillet 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de renouvellement du système présentée par le directeur réseau vente
de l’établissement MAXITOYS en date du 4 mars 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2009-150  du  21  décembre  2009  autorisant  le  directeur
réseau  vente  de  l’établissement  MAXITOYS  sis(e)  91,  Route  de  Guebwiller  à
KINGERSHEIM (68260), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection
sur le site situé(e) rue Mouton et rue du Docteur Richard à YVETOT (76190) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur réseau vente de l’établissement MAXITOYS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0294.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
15 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2009-150  du
21 décembre 2009 susvisé.

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur réseau vente de
l’établissement MAXITOYS.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté de renouvellement n° A 2016-490 du 21 juillet 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  renouvellement  du  système  présentée  par  le  responsable  pôle
technique et sûreté de l’établissement PICARD en date du 20 mai 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2011-78  du  6  mai  2011  autorisant  le  responsable  pôle
technique et sûreté de l’établissement PICARD  sis(e) 19, Place de la Résistance à ISSY
LES  MOULINEAUX  (92130),  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur le site situé(e) 6, rue de l’Abbaye à GRUCHET LE VALASSE (76210) ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 4 juillet 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles 

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  –  Le  responsable  pôle  technique  et  sûreté  de  l’établissement  PICARD  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0326.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Article 2 - Le public  devra être informé dans l’établissement  cité  à l’article 1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
10 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-78 du 6 mai 2011 susvisé.

Article  12  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
pôle technique et sûreté de l’établissement PICARD.

Fait à Rouen, le 21 juillet 2016
Pour la préfète et par délégation,

la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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